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Qu’ALLAH AGREE !

INTRODUCTION GENERALE :

Le droit pénal est l’ensemble des lois qui régissent l’exercice de la répression par l’Etat : C’est le droit de l’infraction et celui de la réaction sociale qu'elle suscite.
Ainsi le droit pénal est le droit qui étudie les faits infractionnels, tels que déterminés par l’Etat.

Au Sénégal, le droit pénal est régi par la loi numéro 65-60 du 21 juillet 1965 portant code pénal1, modifiée par de nombreux textes de loi dont le plus restant est la loi 2016-29 du 08novembre 20162 relative notamment, aux actes terroristes et des actes assimilés3.
Un regard, même furtif du code pénal permet de se rendre compte aisément de l’option choisie par le législateur de 1965. En effet, au lendemain de son indépendance, l’ambition de bâtir un Etat fort avait poussé le législateur Sénégal à opter pour la prééminence de l’Etat dans le code pénal4. Ainsi, sur le plan formel le titre premier du code est intitulé : crimes et délits contre la chose publique. Cette partie réprime toutes les infractions en corrélation avec l’Etat qui aux yeux du législateur passe avant toute chose. C’est ainsi qu'il a réprimé dans le chapitre I les crimes et délits contre la sûreté de l’Etat, des attroupements, réunions et rassemblements dans le chapitre II et enfin dans le chapitre III des crimes et délits contre la constitution.
Cette prééminence de l’Etat se manifeste également dans le contenu du code pénal à travers des infractions visant à protéger la personne qui incarne l’institution étatique. Il en est ainsi de l’offense au chef Etat délit prévu et puni par l’article 254 du code pénal5.
Toutefois, ce serait une erreur que de croire que le législateur de 1965 ne s’est pas préoccupé des libertés individuelles. Le titre deuxième du code pénal est consacré exclusivement aux crimes et délits contre les particuliers, notamment ceux qui portent atteinte à la liberté des personnes ou à la protection des personnes mineures telle que protégée par l’article 9 de la



1 Loi numéro 65-60 du 21 juillet 1965 portant code pénal.
2 Journal Officiel du Sénégal en date du 25 novembre 2016.
3 Il ressort de l’exposé de motif de cette loi que pour lutter plus efficacement contre le terrorisme, il impérieux de modifier certaines dispositions du Code pénal et d’en prévoir de nouvelles.
4 Contrairement au code pénal Français qui, après les dispositions générales, met l’accent immédiatement sur les crimes et délits contre les personnes. Dans ce code l’état vient après dans le livre IV, intitulé des crimes et délits contre la nation, Etat et la paix publique.
5 Aux termes de l’article 254 du Code pénal « l’offense au Président de la République par l’un des moyens énoncés dans l’article 248 est punie d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 100.000 à 1.5000.000francs ou l’une de ces deux peines seulement »
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Constitution6 : Il s’agit des arrestations illégales et séquestrations, enlèvement de mineurs, les infractions relative à l’état civil d’un enfant.
Conscient également de l’impact de la preuve testimoniale sur les décisions judiciaire, de l’importance de la famille qui est la base naturelle et morale de la communauté humaine7, de la nécessité de protéger l’honneur et la réputation des personnes, mais aussi la dignité des morts, le législateur de 1965 a créé des infractions comme l’abandon de famille, les infractions relatives aux lois sur les inhumations, le faux témoignage, les calomnies, injures et révélation de secrets. C’est cette partie du code pénal qui sera annotée dans le cadre de cette étude.








































6 Aux termes de l’article 9 de la constitution « Toute atteinte aux libertés et toute entrave volontaire à l’exercice d’une liberté sont punies par la loi ».
7 Il résulte de l’article 17 de la constitution que le mariage et la famille constituent la base naturelle et morale de la communauté humaine. Ils sont placés sous la protection de l’Etat.

SECTION VI : ARRESTATIONS ILLEGALES ET SEQUESTRATIONS

Article 334 du code pénal

« Seront punis de la peine des travaux forcés à temps de dix à vingt ans ceux qui, sans ordre des autorités constituées et hors les cas où la loi ordonne de saisir des prévenus, auront arrêté, détenu ou séquestré des personnes quelconques ».
« L’infraction d’arrestation illégale et séquestration est constituée dès lors qu'une personne est détenue, arrêtée pendant un temps anormalement long en l’absence de tout ordre des autorités ou permission de la loi »
Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 159 du 07 octobre 2004 rendu par la Chambre d’accusation.
Ministère public contre Mamadou Samb dit Modou Gueye et autres.



Commentaires :

La phrase « pendant un temps anormalement long » est très importante si l’on sait que la loi permet en cas d’infraction flagrante d’arrêter la personne soupçonnée d’avoir commis cette infraction. Donc la personne qui agit dans le cadre d’une infraction flagrante doit aviser immédiatement l’officier de police judiciaire de l’arrestation d’un individu sous peine d’être poursuivi pour arrestation illégale car la rétention doit être limitée dans le temps.
Ainsi à titre d’exemple la Cour d’appel de Grenoble à jugé que « le fait d’attendre plusieurs heures avant d’aviser un officier de police judiciaire constitue une séquestration arbitraire. L’acte d’arrestation demeure valable mais le temps pris au- delà de ce qui était nécessaire caractérise l’infraction » (C.A Grenoble ; 4 octobre 1978,
J.C.P 1979 IV 333).

Mais comment apprécier le temps au-delà duquel l’infraction est consommée ?

La réponse à cette question n’est pas aisée. L’appréciation se fera au cas par cas en tenant compte par exemple du lieu d’arrestation et des circonstances de l’espèce.

En tout état de cause, il résulte des articles 335 et 336 du code pénal que la durée de la détention est fondamentale car d’elle dépendra la nature de la prévention ainsi que la peine à prononcer.
Par ailleurs, l’alinéa de l’article 334 du code pénal prévoit que « Quiconque aura prêté un lieu pour exécuter la détention ou séquestration subira la même peine »
La Chambre d’accusation de la Cour d’appel de Dakar a jugé « qu'en raison de la connexité des faits qui leur sont reprochés impliquant une procédure commune, le juge d’instruction du Tribunal de Grande de Instance est incompétent en application de l’article 662 du Code de procédure pénale pour instruire les infractions d’arrestation illégale et séquestration impliquant un Officier de Police de Judiciaire et , ce tant en ce qui concerne les personnes recherchées comme auteur principal que comme complices de ce fait ».
Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 257 du 10 décembre 2002 ; Ministère Public contre Mody NDIAYE et autres


Article 335

Si la détention ou séquestration a duré plus d'un mois, la peine sera celle des travaux forcés à perpétuité.
Article 336

La peine sera réduite à l'emprisonnement d'un an à cinq ans, si le coupable des délits mentionnés en l'article 334, non encore poursuivis de fait, ont rendu la liberté à la personne arrêtée, séquestrée ou détenue, avant le dixième jour accompli depuis celui de l'arrestation, détention ou séquestration.
Les coupables pourront néanmoins être interdits de séjour pendant cinq à dix ans.

Ainsi la Chambre d’accusation de la Cour d’appel de Thiès a jugé que « le juge d’instruction qui, au moment de l’inculpation avait visé les articles 334 et 336 du code pénal prévoyant pour le premier le crime de séquestration et pour le second le délit de séquestration, peut envisager en cours de procédure ou au moment du règlement

définitif, de ne retenir que l’article 336 du code pénal lorsque la durée de la séquestration n’a pas atteint dix jours » .
Cour d’appel de Thiès, Arrêt numéro 23 du 23 janvier 2003 ; Ministère public contre Baye Gana SECK.
Commentaires :

L’arrestation illégale et la séquestration illégale, bien que prévus et réprimées par le même article 334 du Code pénal constituent deux crimes distincts dont la nature et les éléments constitutifs sont différents.
D’ailleurs, pour ce qui est de l’arrestation illégale, la Chambre d’accusation de la Cour d’appel de Dakar a jugé que « l’arrestation illégale ne saurait être que le fait de personne ayant un pouvoir pour la faire ».
Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 36 du 10 février 1998 ; Ministère public et Albert GAYE contre Mansour GNIGUE et autres.
Si l’on s’en tient à cette décision, on peut dire que l’arrestation illégale est le fait des autorités constituées tandis que la séquestration peut être le fait tout un chacun.


Article 337

Dans chacun des deux cas suivants:

1) Si l'arrestation a été exécutée avec un faux costume, sous un faux nom, ou sur un faux ordre de l'autorité publique;
2) Si l'individu arrêté, détenu ou séquestré, a été menacé de la mort.

Les coupables seront punis des travaux forcés à perpétuité.

Mais la peine sera celle de la mort, si les personnes arrêtées, détenues ou séquestrées ont été soumises à des tortures corporelles.

Article 337 bis (Loi n° 76-02 du 25 mars 1976)

Dans le cas ou la personne, quelque soit son âge, a été arrêtée, détenue ou séquestrée comme otage, soit pour préparer ou faciliter la commission d'un crime ou d'un délit, soit pour favoriser la fuite ou assurer l'impunité des auteurs ou complices d'un crime ou d'un délit, soit pour répondre du paiement d'une rançon, de l'exécution d'un ordre ou d'une condition, le coupable sera puni de la peine de mort.
Toutefois, la peine sera celle des travaux forcés à temps de dix à vingt ans, si la personne arrêtée, détenue ou séquestrée comme otage est libérée volontairement, sans qu'il y ait eu exécution d'aucun ordre ou réalisation d'aucune condition, avant le cinquième jour accompli depuis celui de l'arrestation, de la détention ou de la séquestration.
Le bénéfice des circonstances atténuantes ne pourra pas être accordé aux accusés reconnus coupables du crime spécifié à l'alinéa premier lorsqu'il est résulté de la prise d'otage la mort d'une personne quelconque ou celle de la personne prise en otage, que la mort soit survenue alors que cette personne était entre les mains de ses ravisseurs ou à la suite des blessures ou des violences subies au cours de son enlèvement.
Lorsque la prise d'otage n'aura entraîné la mort d'aucune personne et que le bénéfice des circonstances atténuantes aura été accordé aux accusés reconnus coupables du crime spécifié à l'alinéa 1er, la peine des travaux forcés à perpétuité sera obligatoirement prononcée, nonobstant les dispositions de l'article 432, alinéa 2.


Selon l’article 279-1quatrièment, les infractions prévues dans la présente section peuvent également être qualifiées d’actes terroristes lorsqu'elles sont commises intentionnellement en relation avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but d’intimider une population, de troubler gravement l’ordre public ou le fonctionnement normal des institutions nationales ou internationales, de contraindre un gouvernement ou une organisation internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque par la terreur.
Loi n° 2016-29 du 08 novembre 2016 portant modification du Code pénal ; Journal officiel numéro 6976 du Vendredi 25 novembre 2016.

Commentaires :

Pour en arriver à cette qualification, le juge doit obligatoirement prendre en compte le mobile de l’auteur des enlèvements ou séquestrations d’où l’usage même de l’adverbe
« intentionnellement ».


SECTION VII
INFRACTIONS RELATIVES A L'ETAT CIVIL D'UN ENFANT, ENLEVEMENT DE MINEURS, ABANDON DE FAMILLE, INFRACTIONS AUX LOIS SUR LES INHUMATIONS
Paragraphe premier
Crimes et délits envers l'enfant Article 338
Les coupables d'enlèvement, de recel, ou de suppression d'un enfant, de substitution d'un enfant à un autre, ou de supposition d'un enfant à une femme qui ne sera pas accouchée, seront punis d'un emprisonnement de cinq à dix ans.
Seront punis de la même peine ceux qui, étant chargés d'un enfant, ne le représenteront point aux personnes qui auront le droit de le réclamer.
« Doit être relaxe du délit de non représentation d’enfant lorsqu'il ne résulte pas des pièces de la procédure que le prévenu qui dispose de la puissance paternelle a été déchu de ce droit ».
Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar, jugement numéro 901 du 25 juillet 2017 ; Ministère public et Yacine LOUM contre Nanama KEITA.

Article 339

Toute personne qui, ayant assisté à un accouchement, n'aura pas fait la déclaration à elle prescrite par la réglementation de l'état civil, sera punie d'un emprisonnement d'un mois à six mois et d'une amende de 20.000 à 75.000 francs.


La réglementation dont parle cet article est prévue par l’article 51 alinéa 2 du Code de la famille qui dispose que « Les déclarations peuvent émaner du père ou de la mère, d’un ascendant ou d’un proche parent, du médecin, de la sage-femme, de la matrone ou de toute autre personne ayant assisté à la naissance ou encore, lorsque la mère est accouchée hors de son domicile, de la personne chez qui elle est accouchée »


Article 340

Toute personne qui, ayant trouvé un enfant nouveau-né, ne l'aura pas remis à l'officier de l'état civil, sera punie des peines portées au précédent article.
La présente disposition n'est point applicable à celui qui aurait consenti à se charger de l'enfant et qui aurait fait sa déclaration à cet égard devant l'autorité administrative du lieu où l'enfant a été trouvé.
Cette disposition doit être combinée avec celle de l’article 55 du code de la famille intitulé « Enfant trouvé ».
Aux termes de cet article « Toute personne qui trouve un enfant nouveau-né est tenue d’en faire la déclaration à l’officier de l’état civil du lieu de la découverte ».
Article 341

Ceux qui auront exposé ou fait exposer, délaissé ou fait délaisser, en un lieu solitaire, un enfant ou un incapable, hors d'état de se protéger eux-mêmes à raison de leur état physique ou mental, seront, pour ce seul fait, condamnés à un emprisonnement d'un an à trois ans et à une amende de 20.000 à 200.000 francs.
« Constitue le délit de délaissement d’un enfant en lieu solidaire, le fait de déposer un nouveau-né en un endroit isolé et étroit »

Voir Cour d’Appel de Dakar, arrêt numéro 630 du 12 juillet 2010 ; Ministère public contre Dieynaba DIALLO
Commentaires :

Cependant, on peut définir le délaissement comme l'abandon sans retour d'un enfant par celui qui en la garde dans des conditions de nature à créer un risque pour sa santé ou sa sécurité ;
[image: ]


Article 342

La peine portée au précèdent article sera de deux à cinq ans et l'amende de 20.000 à
400.00 francs, contre les ascendants ou toutes les autres personnes ayant autorité sur l'enfant ou l'incapable, ou en ayant la garde.


Cet article est relatif aux circonstances aggravantes en tenant compte de la qualité de l’auteur de l’infraction.


Article 343

S'il est résulté de l'exposition ou du délaissement une maladie ou incapacité totale de plus de vingt jours, le maximum de la peine sera appliqué.
Si l'enfant ou l'incapable est demeuré mutilé ou estropié ou s'il est resté atteint d'une infirmité permanente, les coupables subiront la peine d'emprisonnement de cinq à dix ans.
Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 342, la peine sera de dix ans d'emprisonnement, Lorsque l'exposition ou le délaissement dans un lieu solitaire aura occasionné la mort, l'action sera considérée comme meurtre.


Article 344

Ceux qui auront exposé ou fait exposer, délaissé ou fait délaisser, en un lieu non solitaire, un enfant ou un incapable hors d'état de se protéger eux-mêmes à raison de leur état physique ou mental, seront, pour ce seul fait, condamnés à un emprisonnement de trois mois à un an et à une amende de 20.000 à 200.000 francs.
Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 342, les peines seront portées au double.




Article 345

S'il est résulté de l'exposition ou du délaissement une maladie ou incapacité totale de plus de vingt jours, ou une des infirmités prévues par l'article 294 alinéa 2, les coupables subiront un emprisonnement d'un an à cinq ans et une amende de 20.000 à 200.000 francs.
Si la mort a été occasionnée sans intention de la donner la peine sera celle de la détention criminelle de cinq à dix ans.
Si les coupables sont les personnes mentionnées à l'article 342, la peine sera, dans le premier cas, celle d'un emprisonnement de cinq à dix ans, et dans le second, celle des travaux forcés à temps de dix à vingt ans.


Paragraphe Il Enlèvement de mineurs Article 346
Quiconque aura, par fraude ou violence, enlevé ou fait enlever des mineurs, ou les aura entraînés, détournés, ou déplacés ou les aura fait entraîner, détourner ou déplacer, des lieux où ils étaient mis par ceux à l'autorité ou à la direction desquels ils étaient soumis ou confiés, subira la peine des travaux forcés à temps de cinq à dix ans.


La Chambre d’accusation de la Cour d’appel de Dakar a jugé que « Ne constitue pas un enlèvement de mineur au sens de l’article 346 du code pénal le fait de prendre sans se cacher des regards indiscrets et en tout naïveté un enfant ».

Cour d’appel de Dakar, arrêt numéro 85 du 03 avril 2003 ; Ministère public contre Cissé LY









Article 347 (Loi n° 76-02 du 25 mars 1976)

Si le mineur ainsi enlevé ou détourné est âgé de moins de quinze ans, la peine sera celle des travaux forcés à perpétuité.
Toutefois, la peine sera celle des travaux forcés de cinq à dix ans si le mineur est retrouvé vivant avant qu'ait été rendu l'arrêt de condamnation.
L'enlèvement emportera la peine de mort s'il a été suivi de la mort du mineur.

L’article 347 prévoit des circonstances aggravantes relatives à l’âge de la victime. Cependant, cet état doit être prouvé conformément à l’article 29 du code de la famille.


Article 348

Celui qui, sans fraude ni violence, aura enlevé ou détourné, ou tenté d'enlever ou de détourner un mineur de dix-huit ans, sera puni d'un emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende de 20.000 à 200.000 francs.
Lorsqu'une mineure ainsi enlevée ou détournée aura épousé son ravisseur, celui-ci ne pourra être poursuivi que sur la plainte des personnes qui ont qualité pour demander l'annulation du mariage et ne pourra être condamné qu'après que cette annulation aura été prononcée.
« Le délit de détournement de mineur doit être écarté dès lors que c’est la victime elle- même qui a retrouvé le prévenu sur les lieux ».

Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 364 du 09 mai 2016 ; Ministère public et Ndack BADIANE contre Pape Ndiakhaté DIAGNE


Article 349

Quand il aura été statué sur la garde d'un mineur par décision de justice, provisoire ou définitive, le père, la mère ou toute personne qui ne représentera pas ce mineur à ceux qui ont le droit de le réclamer ou qui, même sans fraude ou violence l'enlèvera ou le détournera ou le fera enlever ou détourner des mains de ceux auxquels sa garde aura été confiée, ou des lieux ou ces derniers l'auront placé, sera puni d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une amende de 20.000 à 200.000 francs.
Si le coupable a été déclaré déchu de la puissance paternelle, l'emprisonnement pourra être élevé jusqu'à trois ans.
Il a été jugé que « le fait de sortir du territoire avec un enfant qui nous a été confié, même avec une ordonnance de garde provisoire consomme le délit de non représentation d’un enfant ».
Cour d’appel de Dakar, arrêt numéro 219 du 21 Août 2003 ; Ministère public contre Elisabeth Anne Jacqueline LANN


Paragraphe IlI Abandon de famille
Article 350 (Loi n° 77-33 du 22 février 1977)

Sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an et d'une amende de
20.000 à 250.000 francs:

1) le conjoint qui abandonne sans motif grave, pendant plus de deux mois, la résidence familiale et se soustrait à tout ou partie des obligations d'ordre moral ou d'ordre matériel résultant du mariage ainsi que de la puissance paternelle; le délai de deux mois ne pourra être interrompu que par un retour au foyer impliquant la volonté de reprendre définitivement la vie familiale;

2) le mari qui, sans motif grave, abandonne pendant plus de deux mois sa femme la sachant enceinte;
3) le père ou la mère, que la déchéance de la puissance paternelle ait été ou non prononcée à son encontre qui compromet gravement par des mauvais traitements, par des exemples pernicieux d'ivrognerie habituelle ou d'inconduite notoire, par un défaut de soins, ou par un abandon matériel, soit la santé, soit la sécurité, soit la moralité d'un ou plusieurs de leurs enfants.
En ce qui concerne les infractions prévues au 1er et au 2e du présent article, la poursuite comportera initialement une interpellation, constatée par procès-verbal, de la personne poursuivie, par un officier de police judiciaire ou un huissier. Un délai de quinze jours lui sera accordé pour exécuter ses obligations. Si la personne poursuivie est en fuite ou si elle n'a pas de résidence connue, l'interpellation est remplacée par l'envoi d'une lettre recommandée au dernier domicile connu, ou par avis donné au chef de village ou au délégué de quartier de ce dernier domicile.
Dans les mêmes cas, pendant le mariage, la poursuite ne sera exercée que sur plainte de l'époux resté au foyer, qui a impossibilité d'arrêter la procédure ou l'effet de la condamnation.


Il a été jugé que « ne constitue pas un abandon de famille lorsqu'une ordonnance de mesure provisoire autorise la résidence séparée des époux et que le mari ne s’est pas, durant cette période, soustrait de ses obligations issues du mariage et de sa puissance paternelle ».
Cour d’appel de Dakar d’arrêt numéro 445 du 11 juin 2001 ; Ministère public et Ndéye Fatou DIOUM contre Mamadou DIOP.


Commentaires :

Cette décision réaffirme le principe selon lequel tant que le divorce n’est pas prononcé, les obligations nées du mariage doivent rester intactes.

Autrement dit un époux qui, sous le couvert d’une décision de séparation de résidence, se serait soustrait à ses obligations issues du mariage et de sa puissance paternelle peut
-être poursuivi pour abandon de famille.

La conjonction de coordination « et » utilisée par le juge dans sa décision montre en réalité qu'il faut ces conditions cumulatives pour qu'il ne puisse pas parler d’abandon de famille, à savoir une mesure provisoire autorisant la résidence séparée d’une part, la continuation des obligations issues du mariage d’autre part.


Article 351

Sera puni des mêmes peines toute personne qui, au mépris d'un acte exécutoire ou d'une décision de justice l'ayant condamné à verser une pension alimentaire à son conjoint, à ses ascendants, à ses descendants, sera volontairement demeurée plus de deux mois sans fournir la totalité des subsides déterminés par le jugement ni acquitter le montant intégral de la pension.
Le défaut de payement sera présumé volontaire, sauf preuve contraire.
L'insolvabilité qui résulte de l'inconduite habituelle, de la paresse ou de l'ivrognerie, ne sera en aucun cas un motif d'excuse valable pour le débiteur.
Toute personne condamné pour l'un des délits prévus au présent article et à l'article précédent, pourra en outre être frappée, pour cinq ans au moins et dix ans au plus, de l'interdiction des droits mentionnés à l'article 34 du Code pénal.
Le Tribunal compétent pour connaître des délits visés au présent article sera celui du domicile ou de la résidence de la personne qui doit recevoir la pension ou bénéficier des subsides.
Il a été jugé que « le prévenu ne saurait invoquer le fait que la partie civile perçoit indument ses loyers pour se soustraire de son obligation légale ».
Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 1016 du 12 décembre 2005 ; Ministère public et Sabrou GOMIS contre Alphonse GOMIS.

Il a été également jugé que « la créance alimentaire n’est pas éteinte par la saisie attribution de créance pratiquée sur le compte du débiteur d’aliment dès lors que ledit compte n’était crédité que de la somme de 79.110CFA, inférieure au montant dû ».
Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 593 du 05 juillet 2010 ; Ministère public et Cécile Florence BADJI contre Yaya BADIANE






Paragraphe IV
Infractions aux lois sur les inhumations

Article 352

Ceux qui, sans l'autorisation préalable de l'officier d'état civil, dans le cas où elle est prescrite, auront fait inhumer un individu décédé, seront punis de deux à six mois d'emprisonnement et d'une amende de 50.000 à 100.000 francs sans préjudice de la poursuite des crimes dont les auteurs de ce délit pourraient être prévenus dans cette circonstance.
La même peine sera prononcée contre ceux qui auront contrevenu de quelque manière que ce soit, à la loi et aux règlements relatifs aux inhumations.
C’est l’article 74 du Code de la famille qui détermine les personnes habilitées à délivrer le certificat d’inhumer et les conditions d’obtention dudit permis d’inhumer.
Aux termes de l’alinéa 1 de cet article « Dans les communes et les chefs lieux d’arrondissement, aucune inhumation n’est faite sans un permis d’inhumer délivré sur papier libre et sans frais par l’officier de l’état civil. Celui-ci ne peut le délivrer que sur production d’un certificat médical constatant le décès ou après s’être transporté auprès du défunt pour s’assurer du décès ».
Doctrine :

Selon le juge Ndigue DIOUF8 « C’est l’autorité chargée de l’administration des lieux qui doivent recevoir le cadavre qui est compétente pour délivrer le permis d’inhumer et non celle du lieu où est survenu le décès ».


Ainsi la Chambre d’accusation a jugé « le fait d’enfouir dans un sachet en plastique et de jeter dans un endroit isolé un nouveau-né, sans même penser à lui offrir une sépulture décente est constitutif du délit de violation des lois sur les inhumations ».
Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 105 du 08 mai 2003 ; Ministère public contre Fatoumata SANE.
La chambre d’accusation a jugé également que « le fait d’inhumer un enfant dans la concession selon la coutume et sans autorisation administrative est constitutif du délit de violation des lois sur les inhumations ».
Cour d’appel de Dakar, arrêt numéro 137 du 09 septembre 2004 ; Ministère public contre Aida TALLA et autres.


Cependant, la Cour d’assise de Thiès a pu juger que «en jetant son bébé dans un puits, l’accusée a consommé le délit d’inhumation sans autorisation administration ».
Cour d’assise de Thiès, arrêt numéro 05 du 05 novembre 2009 ; Ministère public contre Clémentine BASSENE.
Commentaires :

Cet arrêt semble admettre en l’espèce, le cumul idéal d’infraction, car en décidant ainsi, la Cour d’assise déduit par le seul fait de jeter son bébé dans le puits, l’acte d’infanticide mais aussi une inhumation sans autorisation administrative.


Article 353




8 DIOUF. N ; L’état civil au Sénégal, Cadre organisationnel et juridique ; Tome 1 ; édition abis ; Page 51.

Quiconque aura recelé ou caché le cadavre d'une personne homicidée ou morte des suites de coups ou blessures, sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans, et d'une amende de 50.000 à 150.000 francs, sans préjudice de peines plus graves, s'il a participé au crime ou au délit.
La chambre d’accusation de la Cour d’appel de Dakar a jugé que « Ne peut donner lieu à l’application des dispositions de l’article 353 du Code pénal, le simple fait de déplacer un cadavre d’un lieu à un autre ».
Cour d’appel de Dakar, arrêt numéro 78 du 06 mai 2004 ; Ministère public contre Sidy Gueye et autres.




Article 354

Sera puni d'un emprisonnement de trois mois à un an, et de 50.000 à 180.000 francs d'amende , quiconque se sera rendu coupable de violation de tombeau ou de sépulture, sans préjudice des peines contre les crimes ou les délits qui seraient joints à celui-ci.
Les mêmes peines seront applicables à quiconque aura profané ou mutilé un cadavre, même non inhumé.




SECTION VIII FAUX TEMOIGNAGE, CALOMNIE, INJURES,
REVELATION DE SECRETS

Paragraphe premier Faux témoignage
Article 355

Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière criminelle soit contre l'accusé, soit en sa faveur, sera puni de la peine des travaux forcés à temps de cinq à dix ans.

Si néanmoins l'accusé a été condamné à une plus forte peine que celle des travaux forcés à temps de cinq à dix ans, le faux témoin qui a déposé contre lui subira la même peine.
Le paradoxe de cet article c’est qu'il ne définit pas le faux témoignage. Mais la jurisprudence française a pu juger que « le faux témoignage consiste dans l’affirmation des faits mensongères ou inexacts ou dans la négation d’un fait exact faite sous serment et consciemment au cours d’une instance judiciaire et qui porte sur un fait principal qui est de nature à influencer la décision du juge et à causer un préjudice à l’accusation ou à la défense ». Criminelle 30 avril 1954 D.1945.573 ; criminelle octobre 1989 bulletin criminelle numéro 354.


Au Sénégal, la jurisprudence fait de la prestation de serment un préalable nécessaire au délit de faux témoignage.
Ainsi la Cour d’appel de Dakar a jugé que « le délit de faux témoignage, prévu et puni par les articles 335 et suivants du code pénal, ne peut être retenu que contre un témoin qui a menti sous serment prêté dans les conditions prévues par les codes de procédures civiles et pénales »
Cour d’appel de Dakar, arrêt numéro 644 du 04 mai 2015 ; Ministère public et Cheikh DEMBELE contre Emmanuel TOUPET.


Article 356

Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière correctionnelle, soit contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni d'un emprisonnement de deux ans au moins et de cinq ans au plus, et d'une amende de 20.000 à 300.000 francs.
Si néanmoins le prévenu a été condamné à plus de cinq années d'emprisonnement, le faux témoin qui a déposé contre lui subira la même peine.
Quiconque sera coupable de faux témoignage en matière de police, soit contre le prévenu, soit en sa faveur, sera puni d'un empoisonnement d'un an au moins et de trois ans au plus, et d'une amende de 20.000 à 100.000 francs.

Dans ces deux cas, les coupables pourront, en outre, être privés des droits mentionnés en l'article 34 du Code pénal ' pendant cinq ans au moins et dix ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine, et être interdits de séjour pendant la même durée.
« Les allégations supposées fausses tenues par le prévenu à l’enquête de police ne sauraient donner lieu au délit de faux témoignage dès lors qu'il n’est pas rapporté que lesdits propos ont été tenus sous serment devant une juridiction de jugement »
Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 869 du 15 juin 2015 ; Ministère public et Patrick DASYLVA contre Bonaventure HAYIBOR.




Article 357

En toute autre matière, le coupable de faux témoignage sera puni d'un emprisonnement d'un an à trois ans et d'une amende de 50.000 à 500.000 francs. Il pourra l'être aussi des peines accessoires mentionnées à l'article précédent.
« En opposant sa signature et en faisant des déclarations circonstanciées qui sont mensongères, le prévenu a consciemment influencé la décision du juge de Prud’hommes, faits constitutifs du délit de faux témoignage ».
Cour d’appel de Dakar arrêt numéro 235 du 14 avril 2003 ; Ministère public et Mariama BARRY contre Ibrahima DIALLO et Mamadou BARRY.


Article 358

Le faux témoin en matière criminelle, qui aura reçu de l'argent, une récompense quelconque ou des promesses, sera puni des travaux forcés à temps de dix à vingt ans.
Le faux témoin, en toute autre matière, qui aura reçu de l'argent, une récompense quelconque ou des promesses, sera puni d'un emprisonnement d'un à trois ans et d'une amende de
20.000 à 200.000 francs.

Il pourra l'être aussi des peines accessoires mentionnées en l'article 356.

Dans tous les cas, ce que le faux témoin aura reçu sera confisqué.



Article 359

Quiconque, soit au cours d'une procédure et en tout état de cause, soit en toute matière en vue d'une demande ou d'une défense en justice, aura usé de promesses, offres ou présents, de pressions, menaces, voies de fait, manœuvres ou artifices pour déterminer autrui à faire ou délivrer une déposition, une déclaration ou une attestation mensongère, sera, que cette subordination, ait ou non produit son effet, puni d'un emprisonnement d'un à trois ans et d'une amende de 50.000 à 500.000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice des peines plus fortes prévues aux articles précédents, s'il est complice d'un faux témoignage qualifié crime ou délit.


Doctrine :

« Le témoignage mensonger est celui qui altère volontairement la vérité et donc la conviction des juges. En ce sens, le faux témoignage introduit la fraude dans le litige. Il est empreint de déloyauté envers la juridiction et la partie lésée par les fausses affirmations qu'il contient ».
Etienne VERGES ; « Les principes directeurs du procès judiciaire, Etude d’une catégorie juridique » ; thèse de doctorat, soutenue à Université de droit, d’économie et des sciences d’AIX-Marseille ; décembre 2000 ; P 455 et suivants.



Article 360

Celui à qui le serment aura été déféré ou référé en matière civile, et qui aura fait un faux serment, sera puni d'un emprisonnement d'une année au moins et de cinq ans au plus et d'une amende de 20.000 à 500.000 francs.
Il pourra en outre être privé des droits mentionnés en l'article 34 du présent Code pendant cinq ans au moins et dix ans au plus et être interdit de séjour pendant le même nombre d'années à compter du jour où il aura subi sa peine.

Voir les articles 69 et suivants du Code de procédure civile qui déterminent les conditions dans lesquelles le serment déféré ou référé sera prêté.


Article 361

L'interprète qui, après avoir prêté serment, aura de mauvaise foi dénaturé la, substance de paroles ou de documents oralement traduits, sera puni des peines de faux témoignage selon les dispositions contenues dans les articles 355, 356, 357 et 358.
La subornation d'interprète sera punie comme subornation de témoin selon les dispositions de l'article 359.

Paragraphe Il
Calomnies, injures, révélation de secrets Article 362
Quiconque aura, par quelque moyen que ce soit, fait une dénonciation calomnieuse contre un ou plusieurs individus, aux officiers de justice ou de police administrative ou judiciaire ou à toute autre autorité ayant le pouvoir d'y donner suite ou de saisir l'autorité compétente, ou encore aux supérieurs hiérarchiques ou aux employeurs du dénoncé, sera puni d'un emprisonnement de six mois à cinq ans et d'une amende de 50.000 à 500.000 francs.1.
Le Tribunal pourra en outre ordonner l'insertion du jugement, intégralement ou par extrait, dans un ou plusieurs journaux, et aux frais du condamné.
Si le fait dénoncé est susceptible de sanction pénale ou disciplinaire, les poursuites pourront être engagées en vertu du présent article soit après jugement ou arrêt d'acquittement ou de relaxe, soit après ordonnance ou arrêt de non-lieu, soit après classement de la dénonciation par le magistrat, fonctionnaires autorité supérieure ou employeur compétent pour lui donner la suite qu'elle était susceptible de comporter.
La juridiction saisie en vertu du présent article sera tenue de surseoir à statuer si des poursuites concernant le fait dénonce sont pendantes.

Selon le Tribunal de Grande Instance Hors Classe de Dakar ; « La dénonciation se conçoit comme une volonté d’informer une autorité compétente sur des faits susceptibles d’entrainer une sanction contre une personne déterminée ».
Ministère Public et Malick DIEYE contre Georges FERNANDEZ et autres ; jugement numéro 0462 du 16 Avril 2015.


Concernant l’alinéa 3 de l’article 362, la Cour Suprême a jugé que « encourt la cassation pour violation de l’article 362 du Code pénal l’arrêt qui a retenu la culpabilité du prévenu du chef de dénonciation calomnieuse et l’a condamné à payer des dommages- intérêts sans constater que la présomption de fausseté du fait dénoncé repose sur l’existence d’une décision antérieure définitive d’acquittement ou de relaxe, de non-lieu ou de classement par le magistrat, fonctionnaire, autorité supérieure ou employeur compétent pour donner une suite à la dénonciation ».
Cour Suprême, arrêt numéro 32 du 19 Avril 2012 ; Thierry MAURY contre Ministère Public et Abdoulaye MBENGUE ; Bulletin des arrêts numéros 4-5 ; Page 17.




Article 363

Les médecins, chirurgiens, ainsi que les pharmaciens, les sages-femmes et toutes autres personnes dépositaires, par état ou par profession ou par fonctions temporaires ou permanentes, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où la loi les oblige ou les autorise à se porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets, seront punis d'un emprisonnement d'un à six mois et d'une amende de 50.000 à 300.000 francs.
Le secret professionnel n'est jamais opposable au juge qui, pour les nécessités des investigations qu'il accomplit ou ordonne, peut en délier ceux qui y sont astreints.
Il est également inopposable aux officiers de police judiciaire et aux agents de la Direction générale des Impôts et des Domaines agissant dans le cadre des enquêtes préliminaires diligentes sur instructions écrites du Procureur spécial près la Cour de

Répression de l'Enrichissement illicite, pour la recherche et la constatation des infractions prévues par l'article 163 bis
Les alinéas 2 et 3 ci-dessus ont été institués par la loi n' 81 53 du 1 0 juillet 1981 relative à l'enrichissement illicite.

Commentaires :


Voir l’article 11 du code de procédure pénale qui délimite champ d’application du secret de l’information.
La Cour de justice de la Communauté-CEDEAO, a jugé que « le souci du respect du droit à l’information à l’information des citoyens ne peut justifier aucune violation du droit à la présomption d’innocence ».

Arrêt n°ECW-CCJ-JUD-17-18 du 29 juin 2018 ; Monsieur Khalifa Ababacar SALL et autres contre l’état du SENEGAL

Il a été également jugé que « La qualité d’Administrateur-Séquestre, conférée par la suite à l’expert, mettait à sa charge l’obligation légale de renseigner complètement et totalement sur l’état de cessation de paiement de cette société ».

Il a été jugé concernant les journalistes que : « Ni la volonté de renseigner le public, ni l’absence d’animosité personnelle, ni la croyance à l’exactitude des faits allégués ou en la légitimité de l’acte ne suffisent à détruire la présomption de mauvaise foi »

Cheikh Tidiane DIALLO ; Discours d’usage ; Cour de Cassation, audience solennelle de rentrée des cours et tribunaux ; volume III ; année 1996-1997 « secret de l’instruction et le droit à l’information ; du 06 novembre 1996.
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